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OBJECTIF PRINCIPAL 

 

L’objectif de cette recherche est de comparer les effets de trois types de 

prises en charge des patients MAMAJ : 
 

 Approche maisons de Crolles 

 Approche EHPAD  

 Domicile 

 

Le critère principal choisi concerne les troubles du comportement. 

L’objectif est d’évaluer l’interaction entre le type de prise en charge et 

l’évolution de la maladie (via la variable Suivi longitudinal) sur les troubles 

du comportement habituellement observés dans ces pathologies. 

 

CRITERES D’INCLUSION DES PATIENTS 

MAMAJ 

 

 Patient résidant en région Auvergne Rhône-Alpes (AURA) 

 Patient chez qui un diagnostic de maladie d’Alzheimer ou maladie 

apparentée a été établi, au stade du déficit neurocognitif majeur 

 Patient ayant débuté sa MAMA avant 60 ans   

 Patient relevant d’une Prestation Compensatoire du Handicap 

(PCH), obtenue ou non 

 Présence d’un proche-aidant ne présentant pas de troubles cognitifs 

et acceptant de participer à l’étude. 

 

CRITERES DE NON INCLUSION DES 

PATIENTS MAMAJ 

 

 Opposition du patient lui-même, de son représentant légal ou de son 

proche 

 

DESCRIPTION DE L’ETUDE 

 

 

Cette étude est caractérisée par les termes standards suivants : 

 Etude observationnelle 

 Prospective 

 Comparative  

 Multicentrique 

 Nationale (centrée sur la région AURA) 

 

La typologie de la recherche du point de vue réglementaire est une 

étude de type 3 Loi Jardé impliquant la personne humaine. 

 

Le choix s’est orienté sur une approche prospective afin d’avoir le plus 

d’homogénéité possible entre les groupes de patients sur les évaluations 

effectuées (tests identiques, recueil de donnée normalisé).  

 

Cette étude est comparative afin de pouvoir mettre en évidence la prise 

en charge expérimentale des maisons de Crolles au regard d’autres prises 

en charge liées à l’hébergement. 

L’étude est prise en charge sur plusieurs centres (Grenoble et Saint 

Etienne) afin de pouvoir couvrir plus facilement l’ensemble de la région 

AURA. Elle s’effectue donc uniquement au niveau national, le besoin et le 

financement de cette étude émanant de l’ARS AURA qui souhaite 

évaluer la prise en charge des patients MAMAJ au niveau régional. 

 

Un suivi longitudinal des patients MAMAJ est  proposé sur 3 temps : 
 

 T0 : Inclusion dans l’étude,  

 T6 : suivi à 6 mois  

 T12 : suivi à 12 mois 

 

 


